
 

  

  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE  
DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE  

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE  
CANTON DE SAINT BREVIN LES PINS  

 LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES EN CONSEIL MUNICIPAL  
DU 02 AVRIL 2026 

 

L'an deux mille vingt-six, le vingt mars, le Conseil Municipal de SAINT PERE EN RETZ s'est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances, en session ordinaire, sous la présidence de Madame GAYAUD 
Séverine, Maire. 
 
 

Date de convocation du conseil municipal : 27 mars 2026. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 27 
 
Nombre de conseillers municipaux présents :  25 
 
 

N° Décisions Objet Vote 

2026/5.2.6/031 DÉSIGNATION DES MEMBRES AUX DIFFÉRENTES COMMISSIONS Approuvé à 
l’unanimité 

2026/5.6.5/032 DÉLÉGATIONS D’ATTRIBUTION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
 

Approuvé à 
l’unanimité 

2026/5.6.5/033 DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE DE LA DÉCISION 
DE RECOURIR A L’EMPRUNT 

 

Approuvé à 
l’unanimité 

2026/5.6.5/034 DÉLÉGATION AU MAIRE – COMPÉTENCE RELATIVE AUX MARCHÉS 
PUBLICS 

 

Approuvé à 
l’unanimité 

2026/5.8/035 DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE – 
REPRÉSENTATION DE LA COMMUNE A ESTER EN JUSTICE  

 

Approuvé à 
l’unanimité 

2026/5.3.2/036 FIXATION DU NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 

Approuvé à 
l’unanimité 

2026/5.3.2/037 ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 

Approuvé à 
l’unanimité 

2026/5.2.6/038 ÉLECTION DES MEMBRES A LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 

Approuvé à 
l’unanimité 

2026/5.3.6/040 DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE DANS LES 
INSTANCES DU TERRITOIRE D’ÉNERGIE LOIRE-ATLANTIQUE (TE44) 
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2026/1.2.5/041 DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DU 
MARCHÉ D’APPROVISIONNEMENT 
 

Approuvé à 
l’unanimité 

2026/5.6.1/042 FIXATION DES INDEMNITÉS DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX 

 

Approuvé à 
l’unanimité 

2026/5.6.1/043 INDEMNITÉS DES ÉLUS / MAJORATION DES INDEMNITÉS DE 
FONCTION 
 

Approuvé à 
l’unanimité 


